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LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 

PREFET DE LA GIRONDE, 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

VU la loi du 19 Décembre 1917 modifiée, relative aux établissements dange- 
reux, insalubres ou incommodes, 

VU le Décret du 1er Avril 1964 portant application de la dite Loi, 

VU la demande formulée PAT M. MARTIN Pierre 

\ . 

à l'effet d'être autorisé à établir à ST PAUL DE BIAYE 
lieudit "Beurrat' | 

- un dépôt de ferrailles et de véhicules hors d'usage 

(Etablissement de ..2e..….. classe }). 

VU les certificats constatant la publication et l'affichage de cette demande 
pendant 15. ..... jours, dans la commune de : ST PAUL DE BILAYE 

VU le procès-verbal de l'enquête « de commodo et incommodo » à laquelle il 
a été procédé, constatant que la demande dont il s ‘agit n'a donné lieu à aucune 
opposition



-9. 

VU l'avis du Commissaire Enquêteur en date du 5 septerbre 1974 

VU l'avis de M. le Maire de ST PAUL DE BLAYE 
en date du 5 septezbre 1974 

VU l'avis de M. le Sous-Préfet de BLAYE 

en date du 24 ssptenbre 1974 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène 
en date du 24 octobre 1974 

VU l'avis de M. l'Inspecteur Principal des Etablissements Classés en date 
du 18 septenbre 1974 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi en 
date du 2 septezbre 1974 

VU l'avis de M. l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie et de 
Secours en date du  À7 Juillet 1974 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de l'Aménagement du Territoire, 
de l'Equipemen., du Logement et du Tourisme en date du 3 septembre 1974 

VU le plan des lieux annexé au présent arrêté 

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction à laquelle il a été procédé que 
l'autorisation sollicitée peut être accordée sans inconvénient pour l'hygiène et la 
sécurité publiques, | 

ARRETE 

ARTICLE ler - M. Pierre KARTIR 

est autorisé à exploiter à ST PAUL DE BLAYE lieudit “Beurrat" 

un dépôt de ferrailles et de véhicules hors d'usage 

(Etablissement de 2e classe), aux conditions suivantes
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1° « Le chantier sera situé et installé conformément eux plans jointe À 
Ja desande d'autorisation, 
Le dépit sara effectué & 56 nètres rinimn de l'axe de la Nationals 
n° 137 avec uns hauteur raxiuux de 2 vètres, 

£° « Une cu plusieure aires spéciales, potterant déliritées, seront réser 
vées pour la préparation des moteurs des véhicules autonchiles ainnt que pour le dépôt des copeaux, tourrures, pièces sstériels te 

its de graisses, huiles, produits pétroliers, produits chisiques 
VITE GC os 

3° = Un euplacenent wpécial sera récervé pour le dépôt st la préparation : 

2; des objets suspects et volumes creux, non aisécent S4entifiabies, adnni que les volures creux, clos, ne présentant euoun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, ete ...) en vus ds leur regiion sage où de leur vidange ; 

4° = Afin d'en interdire l'accès, notament aux animaux, le chantier sera mtouré d'une clôture effloscs et résistante d'une hauteur xinimale 
de 2? nètres, 

Cette clôture sers doublée par une haie de eyprès où de euffin | Suusent haute ot bien + En outre, la façade de 11étaxlissement 
mers dégagée mais on conservant autant possible les arbres «! $ ° as 7 

3° « En l'absense de gardiennage, toutes les iasues seront fernées À clef 
+ dehors des heures d'exploitation. 

6* = Il ne sers sdnit qu'un seul accès our la route naticnals avec une vois 
convensblesnt stabilisée. 4 l'intérieur du chantier, une où 
voies de cireulation seront anfusgfes À partir de l'entrée jusqu'en 
poste de réception et en direction des aires de dép. 

7° = lon machines et matériels fixes seront implantés dans les sons du 
chantier les plua éloignées des habitations. 
Die cersnt installés de façon que les vibrations tranurisss per le 
soi ne soient pas susceptibles de gâner 1s volainege. 

6° « Le bol den esplacasants spéciaux prévus aux paragraphes 2 et 3 sera 
imperméable ot en force de cuvette de rétention. 

../
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Des récipients où bacs étanches seront prévus pour dépcser les liquides, huiles, ete ... récupérés. 

9° = Les locaux d'éxploîtation et postes de travail seront aménagés conformément aux dispositions de la législation du travail et de la santé publique. 

10° = Tontos dispositions seront prises pour ne pas incommoder le voisin 

Les groupes mic-conpgresseurs et les engins équipés de mwteure à explosion ou À coubustion interne, autres que les véhieules auto rpenters qune mi cmeponitions du Code de 1a Bouts, dcivent 

leur fonctionnement en CS 

51 des véhicules autobiles, non assusettis a: Code de la Route, sireulant à 1'intérieur de 1tétsbiissenent, Lls devront être tonfornes aux dispositions du Code de 18 Route en ce qui concerne des bruits aériens dis. | | L'emploi d'avertisseurs sonores est interdit eur le chantier à Jémeption de ooux utilisables excepticoneliement pour des ruisons 

ateidemtellenut spéolux aux paragraphes 2 #t 3 seront collectés dans un basaih assurant un teups de rétentica royen mini de 25 heures, 
Las ren ds sera sc1t enlevé per une entreprises spécis 

Le besain de rétention sera eotretenn 69 manière À conserver son 
étanchéité, 

12° « Le non € 1! chargée és l'enlèvement des déchets don enenten du basain de | D anim otite recueillis tac bass: és par 19 ssl 
nue leur daet sl alien etlie mbtsent res ce 
miniqués | | Claseés, De as de traitent s'avirerait ia 1'Inspestecr proscrire toutes dimposttions où moeurs qu'il jugere 1nélapenaat los 

13° « Tout brûlage à l'air libre est interdit. | 
Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des poussières | om particulier : 

« les poussières éxises 1ors du broyage des véhicules autonchiles 
sercat captées ; 

+ dre voies de circulation seront entretenues et arrosées en saison echo en tant que de besoin, 

FT Gate age qe per tdee vers Lirdtée à 300 0. ce 
Chaque dépôt | Pneuratiques sera CG «5, Ces dépôts sercnt de an eee 608 sctres d'a: moins 15 n. Une voie de circulation 

lergour rinirale m sera prévue autour de éérit. Dane le cas où les véhicules actemchliss sont. découpés an chaluneen, ls devront être préalablement débarassés de toutes ratières conbus:, 

sus



Les opérations de découpage au chaluseau ns pourront être effectuées à nolcs de 6 = des Gépôts prévus aux 
2 et 3 ainai que des dépôts de pnaumatiques et en éres de tous dépôte de produits influxables où matières costustibles, 1 est interdit de funer À proxinité et sur les none : 

«+ de broyage des véhicules; 

= prévues aux paragraghes 2, 3 ot 4; 

” jirsngses eux dépôts de ciériies, prounetiques, liquides 

Beits interdiction, <on, précisée dans le règlement du chantier 

services de déninage (dans la mure où le poids du 3ot n'erchde pas 1 tonne) ; 

«+ service des mmitions des arnées (terre, atr, xurns) ; 
«+ Gantarneris Nationale où À tout ét habilité, on exécution d'un contrat de veute ou de neutrelisation ;” 

nee mére ( » nero affichés dans le bureau 
Toute manipulation é'explosifs, munitions, engins où parties dtene fins ot mmtérials de guerre ainsi que des vuspects et corps 

16° « Le chantier sure mis on état de dératisation : 

à. 

ve d'incendie seront établies j elles seront affichées, ainsi que les mnéros de télénhons et adresse du ventre de secours 1e plus proche, Se l'acobs au chantier et dans les locaux de Herdlernags et d'expiloi * 

.../
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M Legtet êer pemt, À Le dmnde de nantes 

d'étinnetion &s réetie à meumtiques Mis ton des tés et poeumetiquas, huiles 8 Eratanes 
Ente denr LT, 
T1 moters 14 nature et Jes quantités des produite Giininés. 

19° » “ Tout véhieule eutomhils hors d'usage devra séjourner en l'état, sur un chantier, plus de 3 mis, pes 

CL ge ns 
té conf mal ere lg ue = rcnment mix prescriptions
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ARTICLE 2. Les conditions ci-dessus ne peuvent, en aucun cas ni à aucune 
époque, faire obstacle à l'application des dispositions édictées par le Livre II du 
Code du Travail et les décrets règlementaires pris en exécution du dit Livre, dans 
l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesu- 
res qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

ARTICLE 3.- La présente autorisation est délivrée au titre de la Loi du 19 Dé- 
cembre 1917. Elle ne dispense donc pas le permissionnaire de solliciter également 
les autorisations qui pourraient lui etre nécessaires en vertu d'autres dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur, et notamment le permis de construire. 

ARTICLE 4.- Les droits des tiers sont expressement réservés. 

ARTICLE 5.- Avant de mettre son établissement en activité, l'impétrant devra 
justifier qu'il s'est strictement conformé aux conditions qui précèdent. 

Il devra, en outre, se soumettre à la visite de son établissement par l'Ins- 
pecteur des Etablissements Classés et par tous les agents commis à cet effet par 
l'Administration préfectorale. 

ARTICLE 6.- Il est expressément défendu au permissionnaire de donner aucune 
extension à son établissement et d'y apporter aucune modification de nature à aug- 
menter les inconvénients avant d'en avoir obtenu l'autorisation. 

ARTICLE 7.- La présente permission se trouverait périmée de plein droit si l'éta- 
blissement était transféré sur un autre emplacement, si son exploitation était inter- 
rompue pendant un délai de deux ans, ou s'il s'écoulait un délai de deux ans avant 
sa mise en activité. 

ARTICLE 8.- Faute par le permissionnaire de se conformer aux conditions sus- 
indiquées et à toutes celles que l'Administration jugerait utiles, dans l'intérêt de 
l'hygiène et la sécurité publiques, de lui prescrire ultérieurement, la présente auto- 
risation pourra être rapportée. 

ARTICLE 9.- Le permissionnaire devra toujours être en possession de son arrêté 
d'autorisation et le présenter à toute réquisition. Une copie de cet arrêté devra, en 
outre, être constamment tenue affichée dans le lieu le plus apparent de l'établisse- 
ment.



ARTICLE 10.- Ampliation du présent arrêté sera transmise à M. le Maire de 
ST PAUL DE BLAYE qui demeure chargé de la notifier à 

., l'intéressé. 

Une deuxième ampliation sera déposée aux archives de la commune pour y 
être communiquée à toute partie intéressée qui en fera la demande. 

ARTICLE 11.- M. le Maire de ST PAUL DE BLAYE 
est également chargé de faire afficher à la porte de la Mairie un extrait du présent 
arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, en faisant 
connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives communales et mise à la 
disposition de tout intéressé. 

Cet extrait sera inséré, par les soins du Maire et aux frais de l'industriel, 
dans un journal d'annonces légales du département. 

ARTICLE 12 — le Secrétaire Général de la Gironde, 

. le Sous-Préfet de  BLAYE 

. le Mare de ST PAUL DE BLATE 
. l'Inspecteur Principal des Etablissements Classés, 

— M.l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie et de 
SeCOUrS, 

le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 
— M. le Directeur Départemental de l'Aménagement du Territoire, 

de l'Equipement, du Logement et du Tourisme, 
- M. le Commissaire Central, 

— M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Gironde. 

E
R
E
E
 

= 

et tous Officiers de Police Judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le Concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à BORDEAUX, le 19 DEC. 1974 

LE PREFET, 
   

Pour le Préfet     

    

   

   

  

     

    

   

   

  

& _Fe lation ” ral O < Pour amp Le Secrs'aire Généra 
© a, ûthet du 2° Bureau délégué p: 3 / pretecture Le . Th. KAEPPELIN 
Æ | de la 
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